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Optimisation des congés en 2024
L'année 2024 sera généreuse en jours fériés puisque seul l'un d'entre eux, le 14 juillet,
tombera un dimanche. Combinés à des jours de congés, RTT ou de repos, ces jours
qui seront en semaine permettent de faire de jolis ponts... ou viaducs !
Retrouvez les détails dans ce calendrier établi par le journal Le Parisien. Et notez tout
cela sur les magnifiques calendriers que nous vous avons offert 

Workplace
La Workplace va faire peau neuve, et sera désormais basée sur la technologie
Sharepoint Microsoft 365. Le collaborateur naviguera donc dans un système Covéa
unique.

Voici quelques détails concernant cette mise en place :

La mise en service se fera en deux lots, en avril et novembre 2024.

Bilan salaires Covéa 2023
Les Négociations Annuelles Obligatoires sur les salaires 2024 sont l'occasion de faire
un bilan à fin octobre 2023 : 

Magazine CFE‐CGC
Le dernier numéro est paru, vous y trouverez notamment un dossier sur l'intelligence
artificielle, des questions pratiques et un focus sur le barème Macron des indemnités
prud'homales.

Bilan programme NET
Le programme NET est en déploiement depuis 2018 et à modifié à ce jour
l'environnement de travail de 5000 collaborateurs.

Forfait mobilités durables
La date limite pour saisir votre processus pour le forfait mobilités durables est fixée au
31 janvier 2024, au titre de l'année 2023. Sachant que l'aide correspondante sera
versée sur votre bulletin de paie de mars 2024.
Cliquez ici pour retrouver toutes les informations dans Worplace. 

Vous cherchez des informations FIABLES et PRECISES ?
Choisissez exclusivement la newsletter CFE-CGC

N'hésitez pas à contacter nos représentants CFE‐CGC : 

Niort Le Mans Levallois
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Bonne année !

Télétravail
Au 1er janvier 2024 est entré en vigueur le nouvel accord Covéa sur le télétravail, avec
les problématiques que la CFE-CGC avait pointé du doigt, nous vous en informions en
novembre dernier. Voici un petit rappel : 

La présence sur site :

Un dispositif visant à obliger (ou « à préconiser ») une présence minimale sur site
selon des règles difficilement compréhensibles que nous simplifions :
- 2 jours par semaine pour les collaborateurs à temps complet,
- au moins 40 % de présence pour les temps partiels et forfait-jours réduits.
- pas de télétravail juste avant et juste aprés certaines absences (bonjour la confiance)
: « En tout état de cause, la pose de jours de télétravail flexible ne peut permettre au
collaborateur d’avoir plus de deux semaines calendaires sans une présence sur site
préalablement et à l’issue de cette période de deux semaines, sauf dérogation
managériale » (source : avenant accord télétravail novembre 2023).

l'absentéisme : 

Le texte prévoit un abattement de jours flexibles en cas d’absence (hors CP et ATT
bien sûr). Même des absences exceptionnelles (mariage, décès) sont impactées. 

La réversibilité partielle :

Présenté comme un dispositif plus favorable au salarié, la réversibilité partielle s’entend
de la possibilité de baisser la formule de télétravail.
Elle est prévue pour différentes situations : problèmes de connexion internet, difficultés
du collaborateur à gérer à distance ses missions « avec une performance inférieure à
ce qui est normalement attendu », nécessité de maintenir ou rétablir « le lien avec le
collectif de travail après une longue absence ou des absences répétées »… Comment
cet outil sera utilisé ? Car il risque de présenter un visage bien moins reluisant selon
les Directions métiers, Fidelia en tête de liste.

Les grands perdants :

- Les salariés des agences : il est inconcevable de laisser encore et toujours de côté
les agences. Il est temps d’agir sur leur organisation du travail !
- Les managers : la CFE-CGC souhaite beaucoup de courage aux managers de
proximité qui se voient de nouveau chargés de situations ambiguës, chronophages et
génératrices de mal-être.
 
Contrairement à d'autres organisations syndicales, la CFE-CGC ne peut cautionner
cela et n'a donc pas signé cet accord.

Programme 2024 chez Covéa
En 2024, conformément à nos idées, nous continueront à nous battre pour
défendre vos droits. 

Outre le télétravail, nous négocierons la GEPP, ancienne GPEC, accord important
puisqu'il définit notamment la mobilité. 

Cette année sera aussi l'occasion de parler QVCT avec le handicap pour lequel nous
avons négocié et signé un avenant.

Il est aussi question dans cet accord d'égalité professionnelle.
La CFE-CGC, contrairement aux autres organisations syndicales, a signé les
dernières propositions de la Direction puisqu'elles constituaient des avancées pour les
salariés. Cela a donné du poids et, malgré suffisamment de signature, la
Direction a dédidé d'appliquer tout de même ces nouvelles dispositions ! La
CFE-CGC est fière de ce résultat.

Et dans le cadre de cette négociation à visée globale, nous mettrons encore
une fois en avant le sujet que la CFE-CGC porte depuis des années et qui vise
à apporter un soutien aux aidants familiaux.

Pour rappel, depuis que les négociations ont lieu sur le périmètre Covéa, la Direction a
choisi de placer les salaires supérieurs à 55 000 € en individualisé (ce qui signifie pour
les personnes concernées qu'avec les premières propositions de la Direction en NAO,
elles n'auront pas d'augmentation générale).

Le principal impact pour les salariés du programme NET est la mise en place du Flex
office. Cette nouvelle organisation des postes de travail implique un changement
régulier du poste de travail, celui-ci n'étant plus attribué à un collaborateur fixe. 
La CFE-CGC a maintes fois signalé à la Direction le manque de confort qu'engendre
cette organisation. Celle-ci n'en tient pas compte, poursuivant inlassablement son
objectif, et n'apportant que des réponses minimes à un problème qui peut être plus
génant au quotidien pour le salarié.
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